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Salaires et prime annuelle 2021 
 
• Salaires 2021 : un accord unanime  

Après quatre séances de négociations, la FEP, le SNPRO, et l’ensemble des organisations syndicales 
(CGT, CFDT, FO et CFTC) ont signé l’accord sur les salaires minima conventionnels 2021 (avenant 
n°19 du 4 septembre 2020 à l’accord sur les classifications du 25 juin 2002). 
 
La revalorisation des minima en 2021 actée est de : 

▪ + 1,1 % (l’AS1 A passera à 10,55 €) applicable au 1er janvier 2021 (grille 1) si l’arrêté 
d’extension de l’avenant est publié au JO avant le 1er janvier 2021 ; 

ou  
▪ + 1,15 % (AS1 A passera à 10,56 €) applicable à compter du premier jour du mois 

suivant celui au cours duquel est publié l’arrêté d’extension au Journal Officiel et au plus tôt 
le 1er février 2021 (grille 2) si l’arrêté d’extension de l’avenant est publié au JO à compter 
du 1er janvier 2021. 

 
Vous trouverez ci-joints les deux grilles dont l’une sera applicable en 2021. 
 
• Prime annuelle (PA) 2021 et 2022 :  

Après plusieurs séances de négociation, dans un contexte de retard de l’extension de l’accord salaires 
pour 2020, la FEP, le SNPRO, la CGT et la CFDT ont signé l’avenant n°5 à l’accord du 3 mars 2015 
modifiant le montant de la prime annuelle pour 2021 et 2022. 
A compter du 1ER novembre 2021 (au plus tôt et sous réserve de la publication de l’arrêté d’extension 
au JO) le montant de la prime annuelle évoluera ainsi : 
 
Prime annuelle 2021  

Années d’expérience  Montant* de la prime 
2021 

Taux PA** 
si AS1A = 10,55€ 

Taux PA** 
si AS1A = 10,56€ 

1 an à moins de 20 ans 175 € 10,9369% 10,9266% 

20 ans et plus 261,37 € 16,3348% 16,3193% 

*pour un salarié à temps plein 
**% de rémunération minimale hiérarchique mensuelle correspondant à l’échelon AS1 A 
 
Prime annuelle 2022  

Années d’expérience  Montant de la prime 2022 pour un temps plein 

1 an à moins de 20 ans 200 € 

20 ans et plus 298,71 € 

Les taux précis permettant de calculer le montant de la prime annuelle à compter de novembre 2022 
seront adaptés par les partenaires sociaux au regard du résultat des négociations sur les RMH pour 
2022 qui fixera le niveau de l’AS1A. 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de la publication au JO des arrêtés d’extension. 
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GRILLE DE SALAIRES « 1 »  
APPLICABLE AU 1ER JANVIER 2021 

(si la publication de l’arrêté d’extension au JO intervient avant le 1er janvier 2021) 

 
 

FILIERE EXPLOITATION 

Niveau Ech.  

MAITRISE - MP 

MP5* 18,45 

MP4* 17,08 

MP3 15,32 

MP2 13,81 

MP1 13,06 

Niveau Ech.  

CHEF D'EQUIPE - CE 

3 13,01 

2 12,87 

1 12,17 

Niveau Ech. A B 

ATQS 

3 12,61 12,87 

2 11,73 11,92 

1 11,10 11,28 

AQS 

3 10,90 11,09 

2 10,80 10,99 

1 10,71 10,89 

AS 

3 10,65 10,84 

2 10,59 10,78 

1 10,55 10,72 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE - Taux horaire 

Niveau 
Ech.  

  

MAITRISE - MA 

MA3* 18,28 

MA2 17,32 

MA1 15,28 

EMPLOYES - EA 

EA4 13,73 

EA3 12,56 

EA2 11,40 

EA1 10,64 

   

 

FILIERE CADRE  MINIMA CONVENTIONNELS 

Niveau Ech. 
REMUNERATION 

MENSUELLE 

  

CADRES - CA 

CA6 4884,50  

CA5 4470,54  

CA4 4212,30  

CA3 3643,92  

CA2 3260,63  

CA1 2764,08  

 
 

A : Propreté ou Prestations associées 
 
B : Propreté et Prestations associées 
(sous réserve d’exercice continu 
pendant 3 mois hors cas de 
remplacement) 
 
*  Assimilé cadre 
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GRILLE DE SALAIRES « 2 » 
APPLICABLE AU 1ER FEVRIER 2021 AU PLUS TÔT 

(si la publication de l’arrêté d’extension au JO intervient à compter du 1er janvier 2021) 
 

 
FILIERE EXPLOITATION 

Niveau Ech.  

MAITRISE - MP 

MP5* 18,46 

MP4* 17,08 

MP3 15,32 

MP2 13,82 

MP1 13,07 

Niveau Ech.  

CHEF D'EQUIPE - CE 

3 13,02 

2 12,88 

1 12,18 

Niveau Ech. A B 

ATQS 

3 12,61 12,88 

2 11,73 11,93 

1 11,11 11,29 

AQS 

3 10,90 11,10 

2 10,80 11,00 

1 10,71 10,89 

AS 

3 10,65 10,84 

2 10,59 10,78 

1 10,56 10,72 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE - Taux horaire 

Niveau 
Ech.  

  

MAITRISE - MA 

MA3* 18,29 

MA2 17,33 

MA1 15,28 

EMPLOYES - EA 

EA4 13,74 

EA3 12,56 

EA2 11,41 

EA1 10,64 

   

 

FILIERE CADRE  MINIMA CONVENTIONNELS 

Niveau Ech. 
REMUNERATION 

MENSUELLE 

  

CADRES - CA 

CA6 4886,92  

CA5 4472,75  

CA4 4214,38  

CA3 3645,72  

CA2 3262,24  

CA1 2765,45  

 

 

A : Propreté ou Prestations associées 
 
B : Propreté et Prestations associées 
(sous réserve d’exercice continu 
pendant 3 mois hors cas de 
remplacement) 
 
*  Assimilé cadre 


